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R®unions
Le Conseil de lôIASC, en r®union ̈  Copenhague 
du 19 au 23 juin, devra se prononcer sur :
- lôapprobation dôun expos®-sondage sur les 
conditions exig®es des fonds de retraite ¨ 
long terme pour pr®tendre au statut dôactif 
(conform®ment ¨ la norme IAS 19),
- le rapport du Joint Working Group sur les 
instruments ýnanciers,
- un rapport sur les tests effectu®s ¨ propos de 
certaines propositions contenues dans lôexpos®-
sondage E65 - Agriculture.
IASC Insight - Mars 2000, page 7

Vie de lõorganisation

Le secr®taire g®n®ral de lõIASC 
reconduit dans ses fonctions
Le Comit® ex®cutif de lôIASC a approuv® la 
reconduction dans ses fonctions de lôactuel 
secr®taire g®n®ral, Sir Bryan Carsberg, jusquôen 
mai 2001. Selon le projet de restructuration de 
lôorganisation internationale, le r¹le actuellement 
rempli par le secr®taire g®n®ral reviendra 
dor®navant au pr®sident du Board de lôIASC. La 
reconduction de Sir Carsberg devrait permettre 
une transition ais®e avec son successeur.
IASC Insight - Mars 2000, page 4

Portrait du nouveau pr®sident de 
lõIASC : Thomas E. Jones
Le Board de lôIASC a ®lu ̈  lôunanimit® Thomas 
E. Jones comme pr®sident de lôIASC. Il succ®dera 
¨ Stig Enevoldsen le 30 juin 2000.
Vice-pr®sident et membre du Comit® ex®cutif 
du Board de lôIASC pendant le mandat de Stig 
Enevoldsen, M. Jones a repr®sent® lôAssociation 
internationale des instituts de directeurs 
ýnanciers (IAFEI) pendant cinq ans. Titulaire du 
dipl¹me de Chartered Accountant au Royaume-
Uni, et fort de 40 ann®es dôexp®rience, M. Jones 
a occup® diff®rents postes ¨ responsabilit® en 
Europe et aux Etats-Unis. Depuis 1980, il exerce 
les fonctions de haut responsable ýnancier chez 
Citicorp. Il a ®galement occup® les fonctions 
de trustee au sein de la Financial Accounting 
Foundation qui supervise les activit®s du FASB 
aux Etats-Unis. Pr®sident du Comit® information 
ýnanci¯re des soci®t®s du Financial Executive 
Institute (FEI) et membre du groupe de travail 
Questions ®mergentes du FASB, M. Jones est le 
premier professionnel comptable non en exercice 
¨ occuper les fonctions de pr®sident de lôIASC.
IASC Insight - Mars 2000, page 4

Le þnancement de la nouvelle 
structure de lõIASC
LôIASC m¯ne actuellement une ®tude de 
faisabilit® aýn de d®terminer sôil pourra r®unir 
les 50 ̈  60 millions de Livres sterling n®cessaires 
au financemement de sa structure, dont 10 
millions seraient, selon les estimations, consacr®s 
exclusivement ¨ son fonctionnement interne.
IASC Insight - Mars 2000, page 8

Nouvelle ®tude sur lõapplication 
des normes IAS
Lô®tude de KPMG qui porte sur 122 soci®t®s 
europ®ennes r®v¯le la nette pr®f®rence de ces 
derni¯res pour lôutilisation des normes IAS. 

Tout en reconnaissant que lôadoption des 
US-GAAP ouvre plus facilement lôacc¯s au 
march® am®ricain, les responsables des soci®t®s 
europ®ennes expliquent que  la qualit® des normes 
IAS est analogue et leur mise en application moins 
on®reuse. Par ailleurs, la majorit® des personnes 
abandonnant leur r®f®rentiel actuel se disent 
d®sireuses dôadopter les normes internationales, 
contre 29% qui envisagent lôadoption des 
US-GAAP.
Late News from the IASC - 13 avril 2000, 1 page

Progression des normes IAS en 
Russie
Le ministre des Finances russe a ent®rin® une 
instruction dispensant les groupes de soci®t®s 
dô®tablir des comptes consolid®s suivant les r¯gles 
russes sôils produisent des comptes consolid®s 
suivant les normes IAS.
The Accountant - NÁ 5956 - Mars 2000, page 6
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Actualit® des organisations professionnelles (suite)

IFAC

Appui du Comit® de B©le aux normes internationales
Le Comit® de B©le exprime son appui aux normes IAS ainsi quôaux efforts dôharmonisation de la pratique comptable internationale.
A la demande des ministres des Finances et des gouverneurs de banques centrales du G7, le Comit® de B©le a pass® en revue les 15 normes comptables 
internationales ayant une incidence signiýcative sur les banques. La norme IAS 30 relative aux informations ¨ fournir par les banques et autres 
®tablissements ýnanciers, et la norme IAS 39 relative aux instruments ýnanciers ont ®t® plus particuli¯rement examin®es. Une mise ̈  jour de la norme 
IAS 30 a ®t® propos®e aýn de faire ®tat de lô®volution r®cente des pratiques bancaires. Concernant la norme IAS 39, le Comit® de B©le pr®conise la mise 
en place dôun comit® sp®cial charg® dô®tudier les probl¯mes dôapplication de cette norme.
IASC - Communiqu® de presse - 7 avril 2000, 2 pages

de travail audit de la FEE). Y seront d®crites les 
r®actions de la profession face aux besoins des 
march®s ýnanciers. Lôallocution de cl¹ture sera 
prononc®e par Tsuguoki Fujinuma, prochain 
pr®sident de lôIFAC.
Pour toutes informations  compl®mentaires : 
Inconference@cableinet.co.uk.
Ca Magazine (UK) - NÁ 1120 - Novembre 1999, 
pages 58 et 59

Travaux en cours

Travaux du FMAC sur les PME
La r®cente publication dôun guide (Fixer les 
directions strat®giques dans les PME : guide 
¨ lôintention des conseils comptables 
professionnels) r®afýrme lôint®r°t port® par le 
FMAC aux besoins des PME ainsi quôau r¹le du 
professionnel comptable dans la satisfaction de 
ces besoins. On y trouve un cadre conceptuel 
auquel les professionnels comptables peuvent 
se r®f®rer lorsquôils aident les entreprises ¨ 
d®terminer et ¨ appliquer leurs orientations 
strat®giques.
IFAC/FMAC - Setting strategic directions in small 
and medium enterprises : a guide for professional 
accounting advisors - Mars 2000, 40 pages

IAPC : Publication dõun nouvel 
expos®-sondage sur la fraude et 
lõerreur 
Ce texte, mis en consultation jusquôau 30 juin 

2000, propose une mise ¨ jour et une extension 
de la norme ISA 240 sur la fraude et lôerreur. Ce 
texte oblige notamment lôauditeur ¨ prendre en 
consid®ration les ®ventuels facteurs de risques 
de fraude, et ¨ d®ýnir des proc®dures pour les 
traiter. Il recommande ®galement de sôentretenir 
avec les personnes responsables en charge des 
dispositifs visant ̈  pr®venir et d®tecter les fraudes 
pour en tester lôefýcience.
IFAC - Communiqu® de Presse - 11 avril 2000, 
1 page

Publication de quatre expos®s-
sondages sur les syst¯mes 
dõinformation informatis®s
Lôexistence dôun environnement informatique 
ne modiýe pas lôobjectif et lô®tendue de lôaudit. 
Par contre, lôutilisation dôun ordinateur modiýe 
le traitement de cet audit, la communication 
des informations financi¯res, les syst¯mes 
comptables et de contr¹le interne. Les quatre 
nouveaux expos®s-sondages sont publi®s ̈  titre 
de compl®ments de la norme ISA 401 (audit 
r®alis® dans un environnement informatique). 
Ils sont destin®s ¨ aider lôauditeur dans 
lôapplication de cette norme et de la directive 
internationale dôaudit (IAPS 1008 - Evaluation 
du risque et contr¹le interne - Caract®ristiques 
et consid®rations sur lôinformatique). Ils 
sôappliquent essentiellement aux pays o½ les 
syst¯mes de comptabilit® et de contr¹le interne 
sont en phase de d®veloppement.
IFAC - Communiqu® de Presse - 11 avril 2000, 
1 page

Vie de lõorganisation

Lõ®v®nement du mois de mai : la 
conf®rence IFAC 2000 - Edimbourg 
ð du 24 au 26 mai 2000
Les temps forts de la conf®rence :
Å Allocution dôouverture : Lord Marshall 
(pr®sident de British Airways) sur les besoins des 
march®s ýnanciers
Å Allocutions de Richard Grasso, PDG de la 
Bourse de New York et Richard Boulton, associ® 
Arthur Andersen
Å Perspectives des valeurs financi¯res, par 
Howard Davies (pr®sident du Financial Services 
Authority)
Å Point de vue de lôOICV par Mary Tokar
Å Karen van Hulle (Commission Europ®enne) 
commentera les normes comptables et dôaudit 
en Europe
Å Le r¹le de lôadministrateur ind®pendant 
et le gouvernement dôentreprise, par Dame 
Sheila Masters (administratrice de la Banque 
dôAngleterre et pr®sidente du CCAB)
Å Bob Eliott (pr®sident de lôAICPA) d®crira 
la r®ponse de la profession comptable, avec le 
concours dôorateurs comme David Tweedie, Ed 
Jenkins (pr®sident du FASB), Stig Enevolden 
(pr®sident de lôIASC), Ian Ball (pr®sident du 
Comit® Secteur Public de lôIFAC), sous la 
pr®sidence de Mary Kegan (pr®sidente du groupe 

La FEE organise ¨ Heidelberg les 18 et 19 mai 2000 
la 7¯me Euro Conference sur les r®alit®s du processus 
de passage ¨ lõeuro
Lôobjectif est de faire le point des d®rapages ®ventuels dans la pr®paration 
du passage ̈  lôeuro, et de rappeler les risques quôencourent les entreprises 
nôayant pas pris les dispositions n®cessaires avant le 31 d®cembre 2001.
FEE - Brochure dôannonce - Mars 2000, 4 pages

Un salon international de la connaissance ¨ Paris 
LôOCDE organise du 26 au 28 juin 2000 ¨ Paris, en marge de sa r®union 
annuelle des ministres, une conf®rence et un salon international de la 
connaissance ouverts au public. Le Forum 2000, qui se tiendra au CNIT 
de Paris-La D®fense, aura pour th¯me g®n®ral les ñPartenariats pour la 
nouvelle ®conomieò.
OCDE - Actualit®s - 3 mars 2000, 2 pages

Autres organisations
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Vues de presse internationale revient ce mois sur les derniers d®veloppements intervenus 
dans les domaines suivants : label de certiýcation Webtrust, activit®s dôaudit et de 
conseil, ýscalit® du commerce ®lectronique, cabinets multidisciplinaires.

Label de certiþcation Webtrust

Introduction du label WebTrust en 
Europe

France
La CNCC et lôOEC ont sign® en janvier dernier 
un accord leur permettant de proposer la licence 
WebTrust ¨ leurs membres. WebTrust France 
oblige les professionnels souhaitant obtenir cette 
licence ̈  suivre une formation compl®mentaire 
et ¨ accepter un contr¹le de qualit® de leurs 
travaux (cette certiýcation conduit en effet le 
professionnel ̈  examiner des proc®dures qui ne 
ressortent pas directement du champ traditionnel 
de la comptabilit®). Le label Webtrust indique 
que toutes les informations n®cessaires ¨ la 
transaction commerciale avec une entreprise 
sont afých®es sur le site, et que les modes de 
paiement et de livraison sont prot®g®s. Le porte-
parole de la CNCC a fait savoir que son instance 
avait eu quelques difýcult®s ¨ d®terminer si 
cette mission relevait du champ traditionnel 
des missions du commissaire aux comptes. Le 
Comit® des normes a ýnalement expliqu® que 
cette mission sôinscrivait dans le champ des 
missions que peut faire le commissaire aux 
comptes.
The Accountant - NÁ 5956 - Mars 2000, pages 17 
et 18

Royaume-Uni
Au Royaume-Uni, lôICAEW a lanc® un programme 
de s®curisation pour surveiller les pratiques 
commerciales et am®liorer la conýance des utilisateurs 
dôInternet. Le label WebTrust est d®cern® ¨ lôissue 
de tests effectu®s sur des sites individuels. LôICAEW 
retiendra trois crit¯res pour lôattribution du label 
: la s®curit®, la confidentialit® et la livraison 
de marchandises. Jusquô¨ pr®sent, 360 Chartered 
accountants ont re­u la qualification de ñweb 
auditorsò. En r®ponse aux craintes exprim®es de voir 
les professionnels comptables dispensateurs du label 
WebTrust tenus pour ýnanci¯rement responsables 
dô®ventuelles pertes subies par le consommateur, 
lôICAEW a rappel® que ce sceau ne fait que v®riýer et 
conýrmer la conformit® des prestations des op®rateurs 
aux engagements pris dans leurs d®clarations.
Site WebTrust : www.icaew-webtrust.co.uk 
Accountancy Age - 9 mars 2000, page 2

Mise ¨ jour du guide concernant les prestations 
WebTrust
LôAICPA et lôICCA proc¯dent actuellement ¨ la mise ¨ 
jour dôun guide dôapplication des nouveaux principes 
et crit¯res Webtrust. Cette nouvelle version devrait 
faciliter lôapplication de la mission WebTrust.
CPA WebTrust Update - NÁ 1 - F®vrier 2000, page 3

WebTrust pratique : lôexemple de la 
WebTrust Alliance du Colorado
Quel est le meilleur moyen de commercialiser 
le label CPA Webtrust ? Pour un groupe 
de comptables du Colorado, la r®ponse 
a ®t® de constituer une alliance afin de 
partager connaissances et informations sur 
cette nouvelle mission. La WebTrust Alliance 
du Colorado regroupe plusieurs praticiens 
qui se r®unissent une fois par mois sous 
lô®gide de la Colorado Society of CPA. 
Dôapr¯s les participants, cette mise en 
commun des connaissances et du savoir-
faire est b®n®ýque, et permet de porter les 
missions WebTrust au-del¨ de leur contenu 
principal en ®largissant le champ des missions 
futures.
The CPA Letter - NÁ 1 - Janvier 2000

 WebTrust, SysTrust - Attention ¨ ne pas 
confondre !
SysTrust est un nouveau service de 
certiýcation mis au point par lôICCA et 
lôAICPA aýn de r®pondre aux pr®occupations 
croissantes concernant le manque de ýabilit® 
des syst¯mes informatiques. Il se diff®rencie de 
WebTrust qui ne certiýe que des applications 
Internet. Le service SystTrust comprend une 
description du syst¯me, les d®clarations de la 
direction pr®cisant les contr¹les mis en oeuvre 
pour assurer la ýabilit® du syst¯me, et le 
rapport de certiýcation par un professionnel. 
Contrairement ¨ un rapport Webtrust, il est 
possible dôobtenir un rapport SysTrust avec 
r®serve.
CA Magazine - NÁ 2 - Mars 2000, pages 43 ¨ 45

Big Five : lõheure du choix entre activit®s dõaudit et activit®s de conseil a sonn® !

Face aux pressions exerc®es par les r®gulateurs en vue dôune plus grande transparence, certains 
grands cabinets dôaudit ont annonc® la s®paration de leurs branches dôaudit et de conseil. Vues de 
Presse fait le point des r®cents d®veloppements intervenus chez les Big Five.

PricewaterhouseCoopers se restructure int®gralement
PricewaterhouseCoopers annonce la s®paration entre ses activit®s r®glement®es 
(audit, ýscalit®) et ses activit®s de conseil. Lôentit® regroupant les activit®s 
dôaudit conservera le nom de PricewaterhouseCoopers. Les autres activit®s 
(conseil, externalisation, corporate ýnance, commerce ®lectronique...) se 

r®organiseront au sein de plusieurs entit®s autonomes. PwC d®tiendra 
une part minoritaire du capital des nouvelles structures et nôexclut pas 
une introduction en Bourse. 
Accountancy International - NÁ 1279 - Mars 2000, page 5

Nouveaux d®veloppements
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Nouveaux D®veloppements (suite)

Lõaccord Ernst & Young/Cap Gemini 
marque la þn dõune ®poque 
Cap Gemini a annonc® lôacquisition de la 
branche conseil dôErnst & Young, conýrmant 
une nouvelle convergence entre les activit®s 
de conseil et les SSII. Lô®volution de la nature 
du conseil ainsi que les pressions des instances 
de r®glementation vont h©ter la r®alisation de 
lôop®ration qui contribuera ̈  la cr®ation dôun des 
cinq plus grands cabinets de conseil mondiaux. 
Ernst & Young a travaill® en ®troite collaboration 
avec la SEC qui nôa pas encore donn® son 
approbation. Par ailleurs, lôop®ration devra °tre 
approuv®e par lôensemble des associ®s de E&Y.
International Accounting Bulletin - NÁ 264 - 
20 mars 2000, page 1

KPMG annonce la constitution en 
soci®t® de capitaux de sa branche 
conseil : KPMG Consulting
Cette d®cision fait suite ¨ la volont® de 
promouvoir le d®veloppement de lôactivit® conseil 
en la dotant dôune structure plus souple, pouvant 
donner lieu ¨ une introduction en Bourse. La 
nouvelle entit® KPMG Consulting est d®tenue 
pour 80,1 % par KPMG LLP et pour 19,9 % 
par Cisco Systems Inc.
Accountancy International - NÁ 1279 - Mars 2000, 
page 9

Le choix de Grant Thornton
Grant Thornton a d®cid® de scinder des activit®s 
de conseil en int®grant le conseil e-Business dans 
une entit® distincte. Il cherche ainsi ̈  r®aliser des 
fonds pour des investissements et ̈  r®pondre aux 
pr®occupations des autorit®s de r®glementation 

concernant lôind®pendance. La nouvelle entit® 
appartiendra toujours aux associ®s de GT bien 
quôune banque dôaffaires ait ®t® envisag®e pour 
une ®ventuelle cotation.
The Accountant - NÁ 5956 - Mars 2000, page 10

Arthur Andersen et Deloitte & 
Touche r®sistent
Arthur Andersen a confirm® son intention 
de conserver sa branche conseil, en d®pit des 
pressions exerc®es par la SEC, bien que cette 
position puisse le conduire ¨ une confrontation 
avec le gendarme am®ricain. Arthur Andersen est 
actuellement en train de se dissocier dôAndersen 
Consulting.
Deloitte & Touche est actuellement le seul des 
Big Five ¨ nôavoir pas annonc® de changement 
de strat®gie : il nôa pas lôintention dô®clater la 
structure actuelle de ses activit®s.
Accountancy Age - 9 mars 2000, page 3

Fiscalit® du commerce ®lectronique

Comit® Technologies de 
lõinformation de lõIFAC : publication 
dõun document
La multiplication des transactions ®lectroniques 
a ouvert la voie ¨ de nouvelles op®rations 
commerciales. Lôadministration ýscale et les 
entreprises sont confront®es ̈  de nouveaux d®ýs. 
Sur la base de ces constatations, lôIFAC explore les 
probl¯mes ýscaux li®s au commerce ®lectronique 
dans un nouveau document intitul® ñInternet 
tax : an overview for business taxpayersò. La 
ýscalisation du commerce ®lectronique concerne 
trois partenaires : les entreprises qui vendent des 
biens et services par lôinterm®diaire dôInternet ; 
les clients qui les ach¯tent ; les pays dont lôint®r°t 
est de collecter les recettes ýscales provenant 
de ces entreprises. Chacun est confront® ¨ 
des probl¯mes tels que lôimpact dôInternet sur 
les imp¹ts directs et indirects, les r¯gles de 
valorisation des transferts, le champ de la TVA ̈  
lô®chelon mondial, les taxes sur le commerce de 
d®tail. Le document d®crit ®galement quelques-
unes des politiques suivies par certains Etats, par 
lôUnion Europ®enne et par lôOCDE concernant 
les conventions multilat®rales pour la r®partition 
des imp¹ts.
IFAC - Communiqu® de presse - 16 mars 2000, 
2 pages

Echec de la r®union sur la þscalit® 
du commerce ®lectronique
La commission consultative sp®ciale am®ricaine 
sur le commerce ®lectronique (constitu®e ¨ la 
suite de lôadoption de lôInternet Tax Freedom 
Act dôoctobre 1998) sôest r®unie le 22 mars 
dernier aýn de statuer sur la question de la 
ýscalisation du commerce ®lectronique. La loi de 
1998 avait instaur® un moratoire de trois ann®es 
avant de d®cider des options ̈  prendre. Le choix 
®tait possible entre une non ýscalisation des 
transactions effectu®es via Internet, lôutilisation 
des r¯gles ýscales applicables aux op®rations 
commerciales, ou la mise en place de mesures 
ýscales propres au commerce ®lectronique. La 
commission nôest pas parvenue ¨ prendre de 
d®cision. Une proposition visant ¨ reporter le 
moratoire de cinq ann®es suppl®mentaires a 
cependant ®t® adopt®e pour permettre aux Etats 
de simpliýer leurs codes ýscaux. Les entreprises 
de la nouvelle ®conomie et les entreprises 
traditionnelles devront pour lôinstant continuer 
¨ diff®rencier leurs activit®s Internet des autres. 
Ce qui, de lôavis des observateurs, est contraire ̈  
toute logique et efýcacit® commerciales.
Financial Times - 20 mars 2000, page 3 * 23 mars 2000, 
page 6

Les gouvernements sõattaquent 
¨ lõimposition des op®rations 
commerciales conclues sur 
Internet
Lô®conomie doit proýter de lôessor du commerce 
®lectronique, mais il ne faut pas pour autant 
perdre de recettes ýscales : tel est le dilemme 
actuel de bien des gouvernements. LôOCDE 
avait adopt® en juin 1998 les conditions dôun 
cadre ýscal ®non­ant des principes directeurs. Au 
Royaume-Uni, le document publi® en novembre 
1999 (Electronic commerce : the UK ós taxation 
agenda) expose la position gouvernementale 
visant ¨ sôassurer que les mesures ýscales sont 
justes pour toutes les entreprises et quôelles 
ne nuisent pas ¨ la croissance du commerce 
®lectronique. Au Canada, le gouvernement a mis 
en place en mai 1999 des groupes consultatifs 
techniques pour garantir lô®quit® des r¯gles pour 
tous les commerces. Le professionnel comptable 
a donc un r¹le de conseiller ýscal tr¯s important 
aupr¯s de ses clients. 
CGA Magazine - NÁ 3 - Mars 2000, pages 28 - 35

Cabinets multidisciplinaires : derni¯res nouvelles
Multidisciplinarit® aux Etats-Unis : le point sur les 
®volutions en cours 
Depuis 1969, le partage des honoraires ainsi que les associations 
professionnelles mixtes sont interdites dans lôensemble des Etats-Unis, ̈  
lôexception du District of Columbia. Toutefois, les alliances strat®giques 
conclues entre cabinets comptables et cabinets juridiques se multiplient. 
En ao¾t 1998, lôABA a constitu® une Commission sur les pratiques 
multidisciplinaires aýn dô®tudier cette tendance. On se rappelle que 
les d®l®gu®s de lôABA, r®unis en assembl®e g®n®rale annuelle en ao¾t 

dernier, sô®taient prononc®s en faveur du maintien de lôinterdiction des 
cabinets multidisciplinaires. Il semble toutefois que lôinstance dirigeante 
soit d®cid®e ¨ abroger cette r¯gle et ¨ autoriser comptables et juristes 
¨ partager le m°me toit. Les principaux r®sistants ¨ la mise en place 
de cabinets multidisciplinaires sont des professionnels juridiques. Ils 
pr®tendent que le partage dôhonoraires risque de porter atteinte ¨ 
lôind®pendance des juristes et ¨ la relation privil®gi®e entre avocat et 

(Suite page 8)
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A lôoccasion de la r®union ̈  Paris du Comit® secteur public de lôIFAC du 17 au 20 avril 2000, Vues de presse 
internationale pr®sente une synth¯se des activit®s de ce Comit® puis fait ®tat de diff®rents articles r®cents consacr®s 
au secteur public dans lôUnion Europ®enne, aux Etats-Unis et au Canada.

L õ I F A C  E T  L E  S E C T E U R  P U B L I C
Informations de base sur le Comit® secteur public de lõIFAC
La mission du Comit® secteur public de lôIFAC (telle quôelle est rappel®e dans lôintroduction au Comit® de juillet 1996) est dô®laborer et de diffuser des 
normes, recommandations et ®tudes sur les questions de pr®sentation dôinformations, de comptabilit® et dôaudit dans le secteur public. Dans lôacception 
vis®e ici, lôexpression ñsecteur publicò fait r®f®rence aux gouvernements nationaux, r®gionaux (Etat, province, territoire), locaux (ville, municipalit®) et 
aux autres entit®s gouvernementales (agences, conseils, commissions et entreprises).
Douze pays sont repr®sent®s au Comit® secteur public de lôIFAC pour la p®riode 1998-2000 :

Nouvelle-Z®lande - Ian Ball (Pr®sident)
Afrique du Sud - Cassiem Gassiep Mexique - Javier Perez Saavedra
Australie - Ian Mackintosh Chine de Taµwan - Charles Chen
Canada - Erik Peters Pays-Bas - Peter H.E. Bartholomeus
Etats-Unis - Ronald Points Royaume-Uni - Sir John Bourn
France - Philippe Adh®mar Su¯de - Gunilla Werner Carlsson
Italie - Marco Tognacci  

Informations tir®es du Rapport annuel IFAC 1999 - Outlook 2000, page 8

R¹le de lõINTOSAI au sein du Comit® secteur public
LôINTOSAI (International Organization of Supreme Audit Institutions) repr®sente les instituts sup®rieurs de contr¹le de 179 pays : côest un p¹le 
important de lôIFAC et du Comit®. LôINTOSAI travaille activement ̈  lô®laboration de normes comptables pour le secteur public, plus particuli¯rement 
au sein de sa commission ñCommitte on Accounting Standardsò. Le Comit® secteur public et lôINTOSAI ont comme objectif commun lôam®lioration 
des pratiques de communication ýnanci¯re des entit®s publiques. A cette ýn, ils organisent des r®unions dô®changes aýn de discuter de probl¯mes 
communs.
IFAC Quarterly - Janvier 2000, pages 9 et 10

Travaux du Comit® secteur public de lõIFAC 
En 1999, le Comit® sôest r®uni deux fois : 
¨ Ottawa en juillet 1999 et ¨ Auckland en 
octobre 1999. Au cours de ces deux r®unions, 
les efforts ont essentiellement port® sur le 
mode dô®laboration de normes comptables 
applicables au secteur public (International 
Public Sector Accounting Standards - IPSAS). 
En juillet 1999, il a publi® pour commentaire 
un projet de modification de ces normes. 

Depuis plus de dix ans, celles-ci se r®f®raient 
¨ quatre syst¯mes comptables :
- recettes/d®penses
- recettes/d®penses modiý®es
- engagements
- engagements modiý®s
Le Comit® propose de limiter la publication 
des normes aux seuls syst¯mes recettes/

d®penses et engagements. Les r®ponses 
parvenues indiquent un soutien massif 
aux propositions faites. Le Comit® devait 
examiner les synth¯ses ®tablies par une sous-
commission lors de sa r®union de janvier 
2000 au Mexique.

IFAC Quarterly - Janvier 2000, pages 9 et 10

Principales publications du Comit® secteur public (¨ jour ¨ mars 2000)
Recommandations pour le secteur public
NÁ 1 Lôinformation ýnanci¯re publi®e par les entreprises commerciales du secteur public
NÁ 2 Applicabilit® des normes internationales dôaudit aux entreprises commerciales du secteur public
Etudes
NÁ 1 Lôinformation ýnanci¯re publi®e par les gouvernements nationaux
NÁ 2 El®ments des ®tats ýnanciers des gouvernements nationaux
NÁ 3 Audit de conformit® avec les administrations 
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NÁ 4 Utilisation des travaux des autres auditeurs
NÁ 5 D®ýnition et prise en compte des actifs
NÁ 6 Comptabilisation et informations ¨ fournir sur les ®l®ments de passif
NÁ 7 Pr®sentation dôinformations sur la performance des entreprises commerciales du secteur public
NÁ 8 Pr®sentation de lôinformation par le secteur public
NÁ 9 D®ýnition et prise en comptes des produits
NÁ 10 D®ýnition et prise en compte des d®penses
Documents occasionnels
NÁ 1 Application au secteur public de la m®thode de comptabilit® dôengagements - Lôexp®rience de la Nouvelle-Z®lande
NÁ 2 Lôaudit de lôint®gralit® des ®tats ýnanciers du secteur public - Lôexp®rience de la Nouvelle-Z®lande

NÁ 3 Perspectives sur la comptabilit® dôengagements.
Informations tir®es du Rapport annuel IFAC 1999 - Outlook 2000, page 11

Publications r®centes
Aýn de rendre le secteur public plus conscient de ses actions et de sa 
gestion, le Comit® secteur public sôest engag® ¨ ®laborer sur plusieurs 
ann®es des normes et recommandations comptables. Huit premiers 
expos®s-sondages de normes internationales pour le secteur public ont 
®t® publi®es. Elles sont applicables ¨ tous les niveaux : elles serviront 
de base aux gouvernements du monde entier pour lancer un processus 
dôam®lioration de leurs pratiques en mati¯re de gestion ýnanci¯re et de 

pr®sentation de lôinformation. Le premier jeu de texte d®ýnitif devrait 
°tre diffus® courant mai 2000.
IFAC News - 4 avril 2000, 3 pages

Diffusion des recommandations du Comit® secteur 
public - Etat des traductions (¨ jour octobre 1999)
Plus de 20 organisations membres ont entrepris la traduction des 
normes de lôIFAC. Concernant le secteur public, trois instituts en 

particulier ont effectu® des traductions partielles des prises de position du Comit® : lôinstitut chinois, lôinstitut de la R®publique de Bolivie, 
lôinstitut slov¯ne.

IFAC Quarterly - Octobre 1999, page 7

L E  S E C T E U R  
P U B L I C  D A N S  
D I F F £ R E N T S  
P A Y S

Royaume-Uni

Recommandations pour les audits 
effectu®s dans le secteur public
Le Public Audit Forum a publi® un document 
consultatif examinant les relations entre les auditeurs 
et les organismes du secteur public. Intitul® 
ñWhat Public Sector Bodies can expect from their 
auditorsò, le document donne le point de vue 
du Forum sur le r¹le de lôauditeur, notamment 
sur la n®cessit® dôavoir une attitude sereine et 
une bonne connaissane du secteur. Le document 
examine ®galement les responsabilit®s incombant 
aux organismes du secteur public (par exemple le 
maintien de registres comptables appropri®s).
Accountancy - NÁ 1272 - Ao¾t 1999, page 56

Comptabilisation des ressources 
et planiþcation budg®taire dans le 
secteur public 
Au d®but des ann®es 1980, lôid®e sôest impos®e 
quôil fallait am®liorer la gestion du secteur 
public au Royaume-Uni. Le probl¯me majeur 
®tait le niveau et le type dôinformations 
disponibles pour ce faire. Le gouvernement 
britannique a publi® diff®rents documents 
pr®sentant ses objectifs et ses propositions 

concernant lôintroduction de la comptabilit® 
de ressources (ressource accounting) bas®e 
sur la comptabilit® dôengagements dans les 
services publics. Il a constitu® le Financial 
Reporting Advisory Board (FRAB) qui 
r®unit des instances de contr¹le du secteur 
public : la Commission des normes 
comptables (ASB), des repr®sentants de 
la fonction publique et des universitaires. 
Le FRAB a pour mission de superviser 
lôadaptation des principes comptables 
g®n®ralement admis au Royaume-Uni (UK 
GAAP) au secteur public. Lôobjectif est 
de pouvoir pr®senter en 2005-2006 des 
comptes publics bas®s sur les GAAP.
IFAC Quarterly - Octobre 1999, pages 14 ¨ 16

Ouverture du march® de lõaudit 
du secteur public aux petits 
cabinets
Le responsable de la Commission dôaudit 
britannique ñAudit Commissionò, Andrew 
Foster, annonce lôouverture du march® 
de lôaudit du secteur public aux petits 
cabinets. Il cherche ainsi ¨ d®samorcer 
les critiques selon lesquelles la part de 
missions octroy®es aux petits cabinets est 
trop limit®e (une commission dôenqu°te 

de KPMG conýrme que seul 30% du march® 
est effectivement ouvert). Le march® est 
actuellement d®tenu ¨ 70 % par la propre 
agence de la Commission : ñDistrict Auditò 
: ceci rel¯ve pourtant du simple jeu de la 
concurrence. Selon Andrew Foster, cette 
r®partition nôest cependant pas immuable.
Accountancy Age - 9 mars 2000, page 3

Une restructuration du secteur 
public est indispensable
Selon le pr®sident de lôICAEW, le secteur 
public est mal pr®par® aux d®fis du 21¯me 
si¯cle. Les r®formes engag®es actuellement par 
le gouvernement britannique nôapporteront pas 
de solution concr¯te. Dôapr¯s Dame Sheila 
Masters, il faut accompagner tous les services 
gouvernementaux dans leur passage ¨ lô¯re de 
lôinformation, ce qui permettrait des ®conomies 
et une efýcacit® accrues.
Accountancy - NÁ 1274 - Octobre 2000, page 15

D®collage imminent pour le secteur 
public
Le nouveau dirigeant du Chartered Institute 
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of Public Finance Accountants, Steve Freer, d®clare quôapr¯s 20 ans de d®clin, les r®formes 
gouvernementales r®centes ont donn® un nouveau souffle au secteur public. Il entend en 
exploiter les retomb®es potentielles. M. Freer consid¯re que des instituts comme le CIPFA ont 
un r¹le ¨ jouer dans lôappr®ciation et lôam®lioration de la qualit® des services publics.
Accountancy Age - 9 mars 2000, pages 2? 8 et 9

Etats-Unis

Aux Etats-Unis, lôinstance supr°me 
de contr¹le du secteur public est le 
General Accounting Office (GAO), 
qui a longtemps ®t® la seule instance 
¨ publier des normes dôaudit adapt®es 
au secteur public.

Nomination des membres du 
Comit® consultatif sur les normes 
dõaudit gouvernementales
David Walker, Auditor General des Etats-Unis 
et responsable du GAO, renouvelle 6 des 14 
membres du comit® consultatif sur les normes 
dôaudit gouvernementales. Ce comit® travaille 
avec le GAO ¨ lôactualisation des normes 
dôaudit pour le gouvernement. Les premi¯res 
normes ont ®t® publi®es en 1972, avec des 
modiýcations successives en 1981, 1988 et 
1994. Deux amendements (faisant suite ¨ la 
modiýcation de 1994 ) ont ®t® publi®s en 1999 

: ils portent sur la responsabilit® de lôauditeur 
lors de la remise de son rapport sur les ®tats 
ýnanciers. Certaines lois, r®glementations et 
contrats obligent les auditeurs ¨ se conformer 
aux normes dôaudit gouvernementales 
g®n®ralement admises (GAGAS). Lôapport 
des GAGAS est essentiel pour les auditeurs 
lorsquôils se prononcent sur la fiabilit® de 
lôinformation concernant les capacit®s et la 
performance des entit®s gouvernementales.
The CPA Letter - NÁ 4 - Avril 2000, 1 page

Secteur public : r®forme des r¯gles 
de communication þnanci¯re 
applicables au secteur public
Le Governmental Accounting Standards Board 
est lôinstance de normalisation comptable 
pour le secteur public. Il a r®cemment 
publi® un statement nÁ 34 intitul® ñBasic 
Financial statements - and Managementôs 
Discussion and Analysis - for State and Local 
gouvernementsò. Il d®ýnit un nouveau mod¯le 
pour les documents dôinformation ýnanci¯re 

®tablis par les gouvernements des Etats et les 
collectivit®s publiques. Il met lôaccent sur une 
analyse de lôimpact ¨ long terme des d®cisions 
de gestion financi¯re permettant de mieux 
appr®cier la situation ýnanci¯re de lôentit®. 
Face aux d®fis que pr®sente ce nouveau 
mod¯le de communication financi¯re tant 
pour les pr®parateurs que pour les utilisateurs, 
le GASB pr®voit une mise en application 
fractionn®e et publie ®galement des guides 
dôutilisation.
Journal of Accountancy - NÁ 1 - Janvier 2000, pages 49 
¨ 51

Les normes f®d®rales de 
comptabilit® þnanci¯re sont 

d®sormais des GAAP
Lors de sa r®union dôoctobre dernier, le 
conseil des gouverneurs de lôAICPA a adopt® une r®solution reconnaissant le FASB 
comme lôinstance charg®e dô®tablir les 
principes comptables g®n®ralement admis 
pour les entit®s du gouvernement f®d®ral, 
conform®ment ¨ la r¯gle 203 de son Code de 
conduite. Suite ¨ cette r®solution, les textes de 
normes f®d®rales de comptabilit® ýnanci¯re 
publi®es par le FASAB depuis mars 1993 sont 
reconnus comme principes GAAP pour les 
entit®s gouvernementales concern®es.
The CPA Letter - D®cembre 1999, 1 page

Canada

Un mod¯le de contr¹le convivial 

pour le secteur public
La fonction publique de lôEtat de lôOntario a 
mis en pratique un mod¯le de contr¹le bas® 
sur des crit¯res permettant lôidentiýcation et la 
surveillance des risques dans les organisations. 
Les service dôaudit des minist¯res des Transports, 
du Travail et de la Sant® ont d®j¨ mis en îuvre 
ce mod¯le. La strat®gie de contr¹le sôappuie 
sur la recherche dô®l®ments probants sans faire 
participer les responsables des activit®s ou des 
processus examin®s. On trouve ®galement des 
m®thodes dôauto-®valuation qui incitent les 
responsables ¨ identiýer eux-m°mes les ®ventuels 
probl¯mes.
CA Magazine - NÁ 3 - Avril 2000, pages 43, 44 et 50

Union Europ®enne 

R®sultats dõune ®tude sur la 
performance des instituts 
sup®rieurs de contr¹le dans le 
cadre des privatisations dans 
lõUnion Europ®enne
Un grand nombre de privatisations ont ®t® 
r®alis®es ces derni¯res ann®es au sein de 
lôUnion Europ®enne. A cet ®gard, lôabsence 
de normes et de m®thodologie dôaudit pour 
aider les instituts sup®rieurs de contr¹le dans 
cette t©che sôest r®v®l®e pr®judiciable. Une 
®tude empirique sur lôaudit des proc®dures de 

privatisation mises en oeuvre par ces instituts en Europe a ®t® r®alis®e. Lôanalyse de leur activit® r®v¯le certaines insufýsances qui reþ¯tent leurs 
difýcult®s ¨ adapter leurs responsabilit®s ¨ la nouvelle conýguration du secteur public. Le r¹le de lôEtat dans lô®conomie a en effet ®t® red®ýni, 

du fait dôune concurrence accrue suite aux progr¯s de lôint®gration des march®s, de la l®gislation communautaire qui introduit la concurrence au 
sein des services publics traditionnels, de lôexternalisation des services publics ou des ñprivate ýnance initiativesò (exploitation et r®alisation de 
services publics par le secteur priv®), de la suppression des subventions accord®es aux entreprises dôEtat.
The European Accounting Review - NÁ 4 ï D®cembre 1999, pages 777 ¨ 795
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Nouveaux D®veloppements (suite)

client. Les partisans de la multidisciplinarit® 
citent ̈  loisir lôexemple de lôAustralie, du Canada 
et de nombreux pays europ®ens o½ des cabinets 
multidisciplinaires existent et o½ les Big Five 
sont dans certains cas les plus grands cabinets 
juridiques. Il faudra toutefois encore du temps 
pour que les cours de justice des Etats modiýent 
les r¯gles sur le comportement professionnel.
Ndlr : lôABA rend compte de ses r®centes discussions 
sur les cabinets multidisciplinaires sur son site Internet 
www.abanet.org/mdp
The Accountant - NÁ 5956 - Mars 2000, page 6 * 
Journal of Accountancy - NÁ 2 - F®vrier 2000, pages 
73 ¨ 79

Australie : les nouvelles r¯gles de 
propri®t® du capital ouvrent la voie 
aux cabinets multidisciplinaires.
LôInstitute of Chartered Accountants in Australia 
veut modiýer ses r¯gles de propri®t® du capital 
pour permettre aux cabinets professionnels 
dôexercer avec dôautres professionnels non-

comptables en continuant dôutiliser leur titre 
dans la d®nomination du cabinet. Les r¯gles 
actuelles nôautorisent les cabinets ̈  faire ®tat du 
titre de ñchartered accountantsò que si ceux-ci 
d®tiennent 2/3 du capital. Si ces propositions 
sont accept®es, les cabinets pourront continuer 
dôutiliser leur d®nomination sôils sont d®tenus ̈  
concurrence de 50 % par des membres de lôICAA. 
Par ailleurs, les cabinets multidisciplinaires faisant 
intervenir des juristes seront ®galement autoris®s 
si au moins lôun des propri®taires du cabinet 
est membre de lôICAA en exercice actif, et que 
le reste du cabinet est d®tenu par les membres 
dôun organisme professionnel. Dans tous les 
cas, les participants ̈  ces structures seront tenus 
de signer un accord par lequel ils sôengagent ¨ 
garantir le maintien des normes professionnelles. 
Suivant les r®ponses obtenues, lôICAA publiera 
des recommandations d®finitives en milieu 
dôann®e.
The Accountant - NÁ 5956 - Mars 2000, page 1* 
International Accounting Bulletin - NÁ 264 - 20 mars 
2000, page 3

Europe : le point de vue du 
secr®taire g®n®ral de la FEE, 
Henri Olivier, sur la n®cessit® des 
cabinets multidisciplinaires
Pour Henri Olivier, bien que la collaboration 
entre experts-comptables et juristes puisse 
parfaitement se d®rouler en dehors de liens 
soci®taires, lôinexistence de multidisciplinarit® 
pr®sente certaines limites. Les exigences actuelles 
de lôenvironnement, la bri¯vet® des d®lais impartis 
pour la r®alisation des missions, la sp®cialisation 
accrue des missions professionnellesé tout porte 
¨ cr®er des cabinets proposant une palette de 
services compl¯te. N®anmoins, les avantages des 
structures multidisciplinaires ne signiýent pas 
quôil faille n®cessairement admettre toute forme 
de d®r®gulation puisquôau ýnal, côest la notion 
m°me de cabinet professionnel qui risquerait 
dôen p©tir. 
Accountancy and Tax - Revue de lôIEC ï F®vrier/Avril 
2000, page 39

Union Europ®enne
Commission Europ®enne

Juste valeur : modernisation des 
directives europ®ennes.
IASC Insight - Mars 2000, page 5

Suite aux ®volutions des march®s et de la 
normalisation comptable, la Commission 
europ®enne propose de modiýer ses directives 
comptables pour y introduire la comptabilisation 
¨ la juste valeur. Lôobjectif est de moderniser les 
r¯gles dô®valuation des comptes annuels et des 
comptes consolid®s aýn dôaugmenter la marge 
de manîuvre des entreprises europ®ennes se 
ýnan­ant sur les march®s internationaux des 
capitaux. Dans cette proposition, qui doit °tre 
approuv®e par le Conseil des ministres et le 
Parlement europ®en, les Etats membres seront 
libres de r®server la comptabilisation des ®l®ments 
du bilan ̈  la juste valeur ̈  certaines cat®gories de 
soci®t®s. Concernant les instruments ýnanciers, 
ils pourront ¨ leur guise utiliser la juste valeur. 
Les ®tablissements couverts par les directives sur 
les banques et sur les compagnies dôassurance 
ne sont pas concern®s par ces nouvelles r¯gles 
dô®valuation des instruments ýnanciers.

Belgique

Un nouveau dispositif 
l®gislatif pour les 

entreprises en difþcult®
Revue Belge de la Comptabilit® - NÁ 1 - Mars 2000, 
pages 1 ¨ 28

La loi du 17 juillet 1997 sur le concordat judiciaire 
regroupe lôensemble des initiatives l®gislatives 
permettant aux entreprises en difýcult® dô®viter 
la faillite. A cet effet, les tribunaux de commerce 
ont pour mission dôeffectuer des enqu°tes 
commerciales sur la situation des entreprises 
concern®es. Celles-ci sont s®lectionn®es par 
un d®partement dôanalyse ®conomique dirig® 
par un comptable. Elles sont conduites par 
un juge rapporteur charg® dôinterroger le chef 
dôentreprise sur la situation de sa soci®t® et sur 
les mesures de redressement ou dôassainissement 
quôil compte adopter. Lôauteur de lôarticle insiste 
sur le caract¯re ñamicalò de cette proc®dure.

France

Lõexception fran­aise - 
La France, toujours si sp®ciale ?
Accounting and Business - NÁ 10 ï Novembre/
D®cembre 1999, page 63

Apr¯s quatre ann®es pass®es ¨ Paris, le 
correspondant du Financial Times pour les 
dossiers comptables, Andrew Jack, brosse un 
tableau circonstanci® de lôexception fran­aise, 

instantan® remarquablement p®tulant de la 
France et des Fran­ais dôaujourdôhui. Des 
centaines dôexemples ®maillent le r®cit dôun pays 
contraint par le carcan de ses traditions qui lutte 
pour sôadapter au changement, tout en essayant 
simultan®ment de lui r®sister.

Qualit® des rapports annuels en 
France - Peut mieux faire...
The Accountant - NÁ 5956 - Mars 2000, page 4

La 14¯me ®tude annuelle effectu®e par CCAS, 
Deloitte Touche Tohmatsu, Ernst & Young Audit 
et Mazars & Gu®rard indique que lôinformation 
ýnanci¯re publi®e par les entreprises industrielles 
et commerciales en France a bien progress® mais 
quôil lui reste encore du chemin ̈  parcourir avant 
dô°tre en harmonie avec la pratique internationale. 
Lôinformation sur le gouvernement dôentreprise 
a fait des progr¯s sensibles : cette ann®e, 
54 entreprises y ont fait directement ou 
indirectement r®f®rence, contre 30 en 1998. Le 
rapport Vi®not II, publi® en juillet 1999, avait 
fait des recommandations qui ont contribu® ¨ 
cette ®volution. La rapidit® de publication de 
lôinformation sôam®liore elle aussi dôann®e en 
ann®e : 39 entreprises publient leurs comptes 
audit®s en moins de 75 jours, contre 35 en 
1997. Il ressort ®galement de lô®tude que 
14 % des soci®t®s fran­aises se conforment ̈  la 
recommandation du rapport Vi®not pr®conisant 
de publier les comptes annuels dans les deux 
mois suivant la cl¹ture des comptes.
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